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U
n terrible drame pour 
le Japon, une révolu-
tion culturelle pour 
l’Occident. Il y a cinq 
ans jour pour jour, le 

séisme qui a engendré le tsunami 
dévastateur de la région du Tohoku 
(le nord-est de l’île de Honshu) a eu 
pour conséquence l’impensable : un 
accident nucléaire majeur au cœur 
d’une société démocratique parmi 
les plus avancées au monde. 

Jusqu’à la ruine des réacteurs de 
la centrale de Fukushima Daiichi, on 
soutenait qu’une catastrophe d’une 
telle ampleur ne pouvait surgir que 
dans un contexte particulier. Celui 
de la déréliction de l’URSS, par exem-
ple, lors de l’explosion du réacteur 
n° 4 de la centrale nucléaire de Tcher-
nobyl, en avril 1986 en Ukraine. Avec 
l’accident de Fukushima, il a fallu re-
voir d’urgence le logiciel. 

1 L’imprévisible  
n’existe pas 

C’est sans doute l’enseignement 
principal du drame. À rebours du 

discours répété ad nauseam par les 
zélateurs de l’énergie nucléaire au 
lendemain de la catastrophe, celle-
ci n’avait rien d’imprévisible. La côte 
nord-est du Japon avait déjà subi les 
effets de terribles tsunamis en l’an 
869, puis en 1611, 1896 et 1933. Dans 
cette région du Tohoku, des sanc-
tuaires indiquent encore, sur le lit-
toral, le niveau atteint par les eaux 
lors du tsunami du 15 juin 1896. 

C’est donc en oubliant la chroni-
que historique que la centrale de Fu-
kushima Daiichi a été aménagée au 
bord du Pacifique, à une altitude in-
férieure à 10 mètres. Pour ce faire, on 
a même creusé la falaise qui aurait 
servi de protection naturelle au site 
nucléaire… Or la vague a tutoyé les 
15 mètres de haut à cet endroit le 
11 mars 2011. 

2 Une autorité  
de contrôle absente 

La sûreté nucléaire est une affaire 
trop sérieuse pour être confiée aux 
seuls industriels. Si elle leur est dévo-
lue, les exploitants des centrales pré-
sentent le défaut rédhibitoire d’être 
juges et parties. Et, comme la sûreté 

leur coûte très cher, ils ont tendance 
à minorer le risque. 

Fukushima raconte cette histoire, 
celle d’une confusion complète en-
tre les intérêts des grands électri-
ciens et la politique énergétique du 
pays. Au Japon, l’agence de sûreté nu-
cléaire et industrielle n’était qu’un 
prolongement du ministère de 
l’Économie à l’époque du drame. In-
féodée aux grands opérateurs – 
comme Tepco, l’exploitant de Fu-
kushima –, elle était bien incapable 
d’édicter des règles prudentielles. 
Pis, elle n’en avait nullement la vo-
lonté. Au lendemain de la submer-
sion de la centrale de Fukushima, 
elle n’a d’ailleurs cessé de minimiser 
le sinistre. 

En France, le contexte est au-
jourd’hui tout autre. L’Autorité de 
sûreté nucléaire (ASN) a su s’impo-
ser dans le paysage. Mais un danger 
très réel pèse sur sa capacité d’exper-
tise : l’insuffisance de son budget, qui 
l’oblige à prioriser ses missions. De-
puis deux ans, Pierre-Franck Chevet, 

le président de l’ASN, insiste sur la né-
cessaire revalorisation de ses 
moyens. Avec un écho limité. 

3 Réagir quand 
tout s’enchaîne 

La catastrophe de Fukushima a con-
duit à une prise de conscience des 
insuffisances de la sûreté nucléaire 
partout dans le monde. Jusque-là, on 
considérait qu’à une menace bien 
identifiée devait correspondre une 
parade. Fukushima a constitué le 
parfait exemple d’une cascade de 
facteurs défavorables, une hypo-
thèse considérée par trop improba-
ble jusqu’alors. En l’espèce, le séisme 
surpuissant a ébranlé les installa-
tions et a rompu l’alimentation élec-
trique. Il a en même temps donné 
naissance au tsunami qui a noyé les 
bâtiments de la centrale et fusillé les 
générateurs de secours. Ce qui a sup-
primé toute chance de refroidir les 
réacteurs. Dans le chaos général, 
l’acheminement rapide de moyens 
de secours mobiles était un défi im-
possible à relever. 

Menées sous l’égide de l’ASN dès 
le mois de mai 2011, les « évaluations 
complémentaires de sûreté » ont 
passé au crible les fragilités du parc 
nucléaire français à l’aune de ce cas 
d’école. À l’échelon européen, des 
« stress tests » ont également été di-
ligentés. Résultat des courses : de très 
lourds travaux ont été programmés 
pour renforcer la sûreté des 58 réac-
teurs français en fonctionnement. 

Avec cette limite maintenant ad-
mise : le risque zéro n’existe pas. 
Comment se prémunir par exem-
ple contre la chute d’un avion de li-
gne qui éventrerait une centrale nu-
cléaire ? 

4 L’impossible 
décontamination 

L’interminable chantier japonais le 
démontre déjà : les conséquences 
d’une super-catastrophe nucléaire 
s’échelonnent pendant des décen-
nies. Elles pèsent des dizaines de mil-
liards d’euros. Nul ne peut sérieuse-
ment programmer la fin des 
travaux sur le site de la centrale dé-
vastée. 800 000 tonnes d’eau con-
taminée sont stockées sur place. 
Tepco a entrepris d’encercler la cen-
trale à l’aide d’un système réfrigéré 
souterrain qui glacera la terre à 
30 mètres de profondeur pour évi-
ter toute circulation d’eau vers le ri-
vage du Pacifique. 

À une échelle plus large, le Japon 
n’en a pas fini avec la gestion des 
160 000 personnes déplacées à 
l’époque. Une zone de 20 kilomètres 
autour de la centrale a été entière-
ment évacuée après l’accident. Le tra-
vail de décontamination se pour-
suit, avec des difficultés énormes qui 
tiennent notamment à la grande su-
perficie des forêts dans les environs. 
Quant aux effets sanitaires de la ca-
tastrophe, ils restent à évaluer. La pé-
riode de recul est encore insuffi-
sante.

Le 11 mars 2011, le tsunami  
a mis en évidence la réalité 
des dangers du nucléaire dans 
les pays à technologie avancée
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« La centrale  
a été frappée 
par une vague 
de 15 mètres  
de haut »
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